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	Allocution de SE M. l’Ambassadeur de France

3 mars 2010
Signature du 3ème contrat de désendettement et de développement entre la France et la Mauritanie 


Messieurs les Ministres,

Monsieur le Gouverneur, 

Mesdames, Messieurs, 

Le 17 juillet 2003 La Mauritanie et la France ont décidé de s’engager ensemble dans un mécanisme original de traitement du solde de la dette bilatérale française, par la signature du premier  contrat de désendettement et de développement. Ce dispositif qui constitue l’effort additionnel de la France à l’initiative multilatérale d’allègement de la dette des pays pauvres très endettés, a déjà donné lieu à la mise en œuvre de deux contrats, portant sur un montant cumulé de 26,55 Millions d’euros. Ces contrats ont permis la mise en œuvre de programmes ambitieux en matière d’appui au secteur éducatif et au développement local.

Le fonctionnement de ce mécanisme est désormais bien rôdé. Nos deux gouvernements ont donc décidé de le reconduire pour la période allant du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2013. Le montant des échéances concernées par ce 3ème C2D s’élève cette fois à 17 429 057,26 euros (soit 6.2md d’Ouguiyas) qui seront affectés à la poursuite des programmes déjà engagés, ciblés sur l’insertion des jeunes et des populations les plus vulnérables. 

Ainsi, notre appui au Programme National de développement du secteur éducatif comportera un soutien renforcé à la formation technique et professionnelle et un accent particulier sera mis sur la qualité de l’enseignement ainsi que, comme vous l’aviez souhaité, sur la maîtrise du français par les enseignants ; 
En s’engageant ainsi à vos côtés dans le secteur de l’éducation et de la formation technique professionnelle, la France fait avec vous le pari de l’avenir. Un avenir où les nouvelles générations, dotées de meilleures formations, seront à la fois les artisans d’une société plus juste et d’une économie plus prospère.
Le deuxième secteur d’affectation du C2D portera sur le développement local avec la mise en œuvre d’une deuxième phase du programme VAINCRE. Ce programme, qui était un programme pilote en 2005, est devenu un programme de référence dans le paysage mauritanien de la décentralisation et du développement local. Il joue en effet un rôle essentiel d’animateur du développement auprès des maires et des autorités régionales et permet aux communes d’apporter des réponses concrètes aux besoins des populations de l’Assaba et du Guidimakha. La suite donnée à ce Programme permettra d’ancrer plus profondément encore ces acquis et de contribuer, j’en suis convaincu, à enrichir substantiellement la réflexion en cours sur les questions de décentralisation, d’aménagement du territoire et de développement local. 

Messieurs les Ministres, Monsieur le Gouverneur, par la signature de ce 3ème C2D,  la France témoigne de sa confiance dans l’avenir de votre pays, confronté à des défis d’envergure pour une meilleure insertion de la jeunesse dans le développement et une croissance équitable. Cette nouvelle contribution contribuera, je l’espère, à vous accompagner efficacement dans la conduite des chantiers ambitieux que vous avez engagés.
Je vous remercie.

